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1. Etat des crédits 2024 consommés – Reports 2024

2. Orientations budgétaires 2024

3. Acompte participation 2024 au SIVOS 

4. Identification de Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAEnR) sur la commune

5. Projet de rénovation des toilettes publiques et demande de subvention

6. Acquisition d’un ordinateur portable pour la mairie

7. Renouvellement du contrat de travail à durée déterminée pour un employé communal

8. Assurance statutaire – Convention avec le Centre de Gestion

9. Projet de placement financier – Compte A Terme (CAT)

ORDRE DU JOUR
Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 01 février 2024

Informations diverses et actualités de la commune 

- Retour sur l’audience de jugement de l’affaire Dubin le 25 janvier 2024

- Point sur le distributeur de pain

- Rallye de la Guirlande le 28 avril 2024

- Remplacement du système d’impression

Présents : Alain Briand, Sébastien Charbonnier, Pascal Clochard, Céline Fourcade, Michel Goyon, Stéphanie Laborde-
Galteaud, Jean-Louis Lacombe, Patrick Métayer, Pascal Singarraud, Corinne Vergnaud. 

Excusés : Lucien Auneau-Bonté
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En 2023, le budget prévisionnel de FONCTIONNEMENT de la Commune était de 536 926 €.

Les dépenses de fonctionnement réalisées se sont élevées 377 962,46 €, en baisse de 6 765,69 € par

rapport à l’exercice 2022, malgré une hausse de 10 509,74 € des charges de personnel et les hausses du

fuel et de l’électricité.

Les recettes se sont élevées à 374 985,41 €, en hausse de 31 477,16 €.

L’exercice budgétaire 2023 fait donc apparaître un déficit de fonctionnement de 2 977,05 €, alors que ce

déficit était de 41 219,90 € en 2022.

L’excédent global de fonctionnement 2023 reporté sur l’exercice 2024 s’élève à 190 668,94 €

1. Etat des crédits 2023 consommés – Reports sur l’exercice 2024

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 01 février 2024
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1. Etat des crédits 2023 consommés – Reports sur l’exercice 2024
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En 2023, le budget prévisionnel d’INVESTISSEMENT de la Commune était de 192 818,93 € (dont la réserve

de 70 000 € et 51 309 € d’écritures d’ordre) + un RAR de 33 552 €

Les dépenses d’investissement réalisées se sont élevées 96 120,47€ (dont 51 309 € d’écritures d’ordre) et

les recettes à 175 075,51 €, (dont 51 309 € d’écritures d’ordre), soit un excédent de 78 955,04 €.

Les opérations d’investissement réalisées en 2022 (RAR) ont été régularisées en 2023 pour un montant de 33

552 €

Il n’y a pas de restes à réaliser 2023 à reporter sur 2024

Le budget d’investissement 2023 présente un excédent de 78 955,04 € grâce à un don de 75 000 €

La réserve disponible pour les travaux de l’église s’élève à 145 000 €

Le montant en investissement à reporter sur l’exercice 2024 s’élève à 73 187,59 €
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1. Etat des crédits 2023 consommés – Reports sur l’exercice 2024
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Excédent de Fonctionnement 2022 reporté : 193 645,99 €

Dépenses de Fonctionnement 2023 : 377 962,46 € (- 6 765,69 €)

Recettes de Fonctionnement 2023: 374 985,41 €    (+ 31 477,16 €)

Déficit de Fonctionnement 2023 : 2 977,05 €

Excédent global de Fonctionnement reporté : 190 668,94 €

Déficit d’Investissement 2022 reporté 5 767,45 €

Dépenses d’investissement 2023 : 96 120,47 €      (+ 45 929,75 €)

Recettes d’investissement 2023: 175 075,51€       (+ 139 174,51€)

Excédent d’investissement 2023 : 78 955,04€

Reste à réaliser sur 2023 : 00 € 

Besoin de Financement Investissement : 00 €

Report à nouveau en fonctionnement : 190 668,94 €

Report à nouveau en investissement : 73 187,59 €

Rappel 2022

Report à nouveau 2023 en recul de 2 977,05 € en fonctionnement, 

mais excédent de 73 187,59 € en investissement

Excédent de Fonctionnement 2021 reporté : 274 185,34 €

Dépenses de Fonctionnement 2022 : 384 728,15 € 

Recettes de Fonctionnement 2022: 343 508,25 €  

Déficit de Fonctionnement 2022 : 41 219,90 €

Excédent global de Fonctionnement reporté : 232 965,44 €

Excédent d’Investissement 2021 reporté : 8 522,27 €

Dépenses d’investissement 2022 : 50 190,72 €   

Recettes d’investissement 2022: 35 901 €           

Déficit d’investissement 2022 : 14 289,72 €

Reste à réaliser sur 2022 : 33 552 € 

Besoin de Financement Invest. 2022 : 39 319,45 €

Report à nouveau sur l’exercice 2023 : 193 645,99 €
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2. Orientations budgétaires 2024
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DISCUSSION avec le CM  

On a retrouvé l’équilibre !

Les recettes de fonctionnement équilibrent pratiquement les 

dépenses 

Il n’y a pas de restes à réaliser à reporter sur l’exercice 2024, et la 

réserve disponible pour les travaux de l’église s’élève 145 000 €

A ce stade, les projets de travaux 2024 concernent la réhabilitation des 

toilettes publiques (environ 12 000 €, hors subvention) et les frais 

d’architecte avant le démarrage de la restauration de l’église (environ 30 000 

€, hors subvention)

Vote du budget au CM du 28 mars 2024
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Le budget prévisionnel du SIVOS s’élève à environ 310 000 €. 

Ses ressources propres prévisionnelles s’élèvent à environ 50 000 € (cantine : 39 

000 €, garderie : 11 000 € ) 

Le SIVOS est donc financé à plus de 80 % par les participations des Communes.

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 01 février 2024

3. Acompte de participation 2024 au SIVOS

Pour assurer le fonctionnement en attendant le vote du budget, il est nécessaire que 

chaque commune membre verse un acompte sur les participations :

- 25 000 € pour Echallat

- 25 000 € pour Douzat

- 15 000€ pour Vaux - Rouillac

DELIBERATION
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4. Identification de zones d’accélération des énergies 

renouvelables (ZAEnR) sur la commune

Pas de zone d’implantation favorable à l’éolien 

identifiée sur la commune d’Echallat par les services de l’Etat 

(carte ci-contre)

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 01 février 2024

DOCUMENT PROVISOIRE

Echallat

Concernant les installations de solaire photovoltaïque :

- la commune ne possède pas de terrains propices à l’implantation 

d’une centrale solaire,

- pas de projet privé identifié à ce stade (à part les hangars 

agricoles)

Je propose de déclarer aux services de l’Etat que la commune 

d’Echallat :

- décide de ne pas proposer de ZAEnR destinée à l’énergie 

éolienne,

- décide de proposer la possibilité d’équiper les bâtiments 

communaux pour la production d’énergie solaire.

DELIBERATION
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5. Projet de rénovation des toilettes publiques avec accès aux 

personnes à mobilité réduite 

Délibération pour autoriser la commune à faire une demande de subvention DETR (Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux) pour la rénovation des toilettes publiques avec accès aux 

personnes à mobilité réduite. 
DELIBERATION

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 01 février 2024

6. Demande de subvention DETR

3 entreprises ont été consultées :

- 2bHome : devis 11 057 € HT

- SAS VARAGNAC : devis 13 694 € HT

- AFDC Rénovation : devis 15 576,57 € HT (hors plomberie, 

pas de plan) 

- contrainte imposée :  travaux terminés pour fin juin

Délibération pour autoriser l’opération de travaux et autoriser le 

maire et l’adjoint aux travaux à désigner l’entreprise retenue 

DELIBERATION
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Acquisition d’un ordinateur affecté à la 

secrétaire de mairie dans le cadre de son 

activité de télétravail.
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6. Acquisition d’un ordinateur portable

DELIBERATION

Devis ATD de 1035 € TTC
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7. Renouvellement du CDD d’un agent technique communal

DELIBERATION
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8. Assurance statutaire – Convention avec le Centre de Gestion

DELIBERATION



12

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 01 février 2024

9. Possibilité de placement financier – Compte à Terme (CAT)

DELIBERATION
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Informations diverses et actualités de la commune 
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- Retour sur l’audience de jugement de l’affaire Dubin le 25 janvier 2024

- Point sur le distributeur de pain

- Rallye de la Guirlande le 28 avril 2024

- Remplacement du système d’impression
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